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AG 
ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE

COMMISSIONS 
Composées d’adhérents, de délégués  
associatifs, de salariés et d’administrateurs  
qui œuvrent sur des thématiques concernant  
la vie et le fonctionnement de La CLEF.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE (AG) 
Instance, composée de délégués et d’administrateurs,  
qui vote le rapport moral et financier, valide les 
comptes, définit les orientations de l’association et élit 
les membres du CA (voir infos ci-dessous). Se réunit 
une fois par an minimum, généralement en janvier.

BUREAU 
Gère l’association  
au quotidien avec  
la direction.

CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) 
Élu pour 3 ans, il est composé de près 
de 30 membres. Il décline les grandes 
orientations du projet associatif.
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